« Débat sur les langues régionales »

Intervention de Monsieur Camille de ROCCA SERRA 

Député de la Corse-du-Sud, Président de l’Assemblée de Corse


Monsieur le Premier Ministre, Monsieur le Président, Mes chers collègues, 


Je me réjouis du débat qui est le nôtre aujourd’hui, préalablement à celui du projet de révision constitutionnelle à venir. La nature même du thème que nous abordons a suscité depuis la Révolution, des discussions passionnées, souvent crispées.  Le temps est venu de poser la question du devenir des parlers de nos régions. Je veux ici, réaffirmer ce que déjà, il y a quarante ans à Lyon, le Général de Gaulle exprimait dans un discours fameux sur la réforme régionale que l’effort de centralisation, qui fut longtemps nécessaire à la France pour maintenir son unité ne s’imposait plus.

Oui, mes Chers Collègues, notre République est prête à reconnaître sa diversité, car notre Nation est assez forte pour asseoir son épanouissement sur la richesse des cultures de ses territoires.

La langue française est chez elle en Corse comme elle l’est en Alsace, en Occitanie, en Bretagne, ou ailleurs et mieux encore elle y est renforcée par la variété des langues régionales. 

Réfléchissons à une identité française sereine et abordons cette question sans tabou, ni crispation. Entre un  jacobinisme borné et une tendance à la folklorisation, entre un républicanisme intégriste et une approche ethnique exacerbée, je veux vous persuader qu’il y a une voie médiane. Celle d’un véritable statut,  reconnaissant les langues de France comme notre  patrimoine commun.

Je l’affirme, nos langues régionales sont les ferments de la cohésion sociale, des liens qui resserrent l’harmonie territoriale. 

Cette dimension est aujourd’hui évidente. A l’occasion de son dernier déplacement en Corse, le Président de la République n’a-t-il pas déclaré devant les élus de l’île : "Renier l'identité d'une région, c'est renier une partie de l'identité de la Nation […] S'il faut aller plus loin pour que la langue Corse reste vivante, je suis prêt à aller plus loin. Je suis prêt à en discuter avec vous sans tabou. La seule limite c'est que le français demeure la langue de la République. C'est la seule limite".

Cette limite est également mienne. Parler Corse, ou parler quelque langue régionale que ce soit, permet de se positionner, dans l’ensemble national en y fusionnant son altérité régionale.

Parler Corse, c’est aussi s’ouvrir à la construction européenne en tendant une main fraternelle à l’Italie, comme parler Alsacien, Basque ou Catalan est un gage d’amitié envers nos voisins allemands ou espagnols.

En cette enceinte chargée d’histoire et de symboles, je veux vous dire tout haut ce que trop de Corses n’arrivent pas à faire entendre : « Si mon âme est corse, mon cœur est français. Pourquoi dès lors perdre mon identité au bénéfice d’être français ? Je suis et veux être français au bénéfice de mon identité ».

Oui, l’alchimie entre identité et altérité permet de s’identifier pleinement à la Nation, pourvu que celle-ci n’entende pas nier ses diversités mais les fait converger vers un sens commun.

Oui, il nous appartient de combiner nos richesses linguistiques et culturelles pour servir aussi ce dialogue et ces échanges nécessaires. A la lumière de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme qui énonce que l’« universalisme doit reposer sur une conception de la diversité linguistique et culturelle qui dépasse à la fois les tendances homogénéisantes et les tendances à l’isolement facteur d’exclusion ». 

Trouvons ici la meilleure formule pour faire fructifier notre patrimoine linguistique national, sans contrevenir au dogme républicain.

La charte européenne des langues régionales et minoritaires adoptée en 1992 a posé le débat autant qu’elle nous a posé collectivement un problème. Elle eut le mérite d’être conçue comme un instrument de défense, mais nécessite une mise en adéquation juridique avec notre ordre national.

Les réserves et déclarations formulées par la France en 1999, sont certes légitimes, mais nécessitent d’être dépassées, et donc traduites dans notre droit national. Nous avons ici collectivement le devoir de rendre juridiquement opérant, pertinent et effectif un texte porteur d’avenir pour notre patrimoine linguistique.

Je décèle en cette enceinte une volonté forte, des engagements se sont fait entendre, tant de la part du candidat aujourd’hui Président de la République que du Premier Ministre. 

Trouvons ensemble la meilleure solution : 

1. Si l’obstacle est constitutionnel alors est-il possible de réviser la Constitution sans en dénaturer sa portée ? 

2. Si la révision constitutionnelle est un obstacle infranchissable, une formulation législative peut-elle garantir l’indispensable sécurité juridique ?

3. S’il reste possible de rendre compatible la charte en la révisant ou en l’amendant par le biais de protocoles additionnels, alors profitons de la Présidence française de l’Union européenne pour lui donner un second souffle.


Oui, mes Chers Collègues, des solutions concrètes à un problème concret peuvent être esquissées. De grâce, arrêtons, sur tous les bancs, de nous perdre en conjectures. Cessons de nous abriter derrière des écrans juridiques qui donnent à chacun l’impression de l’impuissance face à une réalité inexorable.

Au-delà d’une solution juridique, sur laquelle il y a urgence à s’accorder, il y a tout autant des mesures concrètes et indispensables à prendre pour protéger et valoriser l’ensemble des langues régionales de notre pays.

Je n’ose pas vous dire que la Corse a modestement ouvert la voie puisque l’Assemblée de Corse, forte de ses compétences renforcées en ce domaine, a adopté à l’unanimité il y a peu un plan d’aménagement et de développement linguistique pour la période 2007-2013.


Cette langue autant parlée que vécue, est aussi une langue chantée. Demain, avec l’appui du Ministre de la Culture, les polyphonies traditionnelles corses seront au même titre que les polyphonies Georgiennes proclamées patrimoine de l’humanité par l’UNESCO.

Vous le voyez je suis d’une nature optimiste et pourtant, tous les quinze jours une langue dans le monde disparait faute de locuteurs. 

Je veux vous dire ici et solennellement, que la langue corse ne doit pas mourir et qu’elle ne mourra pas ! Elle vivra grâce à tous ceux qui la transmettent et qui la parlent, à tous ceux qui ne la parlent pas mais qui malgré tout l’aiment. La langue corse vivra, comme vivra le breton, l’alsacien, le basque, le catalan, l’occitan, les langues créoles… 

Elle vivra, car si nous laissons mourir la langue corse, alors collectivement, nous acceptons que meure un jour la langue française.


Je vous remercie.


Seul le prononcé fait foi.


